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pour l’avancement du domaine. Les sessions finales, 
dirigées par l’ancien Président des Etats-Unis, ont 
culminé en une déclaration de consensus et un plan 
d’action.

Déroulement de la Conférence
Du début à la fin de la conférence, les participants 
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délibérations et des conclusions de leurs groupes de 
travail. Un projet de déclaration a été distribué, et 
les participants ont eu l’occasion de commenter sur 
les discussions des groupes de travail ou sur la décla-
ration. Le Président Carter a clos la conférence en 
demandant à tous les participants de soumettre leurs 
commentaires et suggestions pour le renforcement de 
la déclaration. Par ailleurs, il a promis de passer en 
revue, de faire les modifications finales, et de garantir 
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le cadre du plan de dissémination, de manière à 
façonner le débat, la Déclaration et le Plan d’Action 
d’Atlanta a été envoyée au Conseil de l’Europe avant 
sa réunion sur l’étude d’une Convention sur l’Accès 

à l’Information. Par ailleurs, 
les principes et les actions 
proclamés dans la Déclaration 
d’Atlanta ont servi de cadre aux 
« Recommandations sur l’Accès 
à l’Information », un document 
de consensus de l’Organisation 
des États Américains (OEA) qui 
a été présenté à la Commission 
des Questions Juridiques 
et Politiques de l’OEA et 
ensuite à tous les Ministres 
des Affaires Etrangères à 
l’Assemblée Générale réunie 

au complet en juin. La déclaration a également été 
citée en référence dans le projet de « Principes du 
Droit à l’Information » de la Commission Juridique 
Interaméricaine de l’OEA. Un fait significatif est 
qu’un nombre de Ministres, ayant assistés à la con-
férence, sont rentrés dans leurs pays avec la motiva-
tion de commencer (ou de revisiter) le processus 
législatif, y compris le Libéria, la Sierra Leone et la 
Bolivie. Une des actions appelle la communauté du 
droit d’accès à l’information à « bâtir une solidarité 
entre tous les acteurs qui partagent les priorités com-
munes de transparence ». En réponse à cet élan, le 
Centre Carter a commencé à héberger, sur son site 
internet, le calendrier international des évènements 
sur l’accès à l’information et sur la transparence, pour 
renforcer la coopération et la coordination, et pour 
permettre aux organisations de mieux promouvoir et 
partager leur travail. Le Centre Carter continue de 
disséminer la déclaration et comptabilise le nombre 
de fois qu’elle a été distribuée, affichée sur l’internet, 
et citée en référence. Le Centre Carter continue 
également de faire le suivi de l’appel à l’action pour 
déterminer quand et à quel niveau les actions sont 
mises en œuvre.

les professionnels, et les organisations de la société 
civile, à prendre des mesures concrètes pour établir, 
développer, et soutenir le droit d’accès à l’information 
publique à travers le monde. Ce groupe d’activités 
renforcera l’avancement du 
droit d’accès à l’information 
publique et servira également 
d’outil utile pour mesurer 
l’impact de la conférence et 
de la Déclaration et le Plan 
d’Action d’Atlanta.

Le Suivi
A la suite de la conférence, 
le Centre Carter a incorporé 
les commentaires conséquents 
de plus de 60 participants au 
premier projet de déclaration. Le 26 mars 2008, la 
version finale de la Déclaration et le Plan d’Action 
d’Atlanta a été publiée. Elle a été traduite dans les 
trois langues officielles de la conférence : (l’anglais, 
l’espagnol, le français) ainsiao315 153.343EMC 
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